
District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ORGANISATION 
DES COMPETITIONS SENIORS 

Saison 2023 - 2024 
Procès-verbal  N° 11 du 20/01/2024 

 

 
Président de commission Jacky MASSON 

Secrétaire de Séance  Raymond POULAIN 
 

Raymond POULAIN Présent Marcel LANDAIS Présent 

Jacky MASSON Présent Lionel MONTAROU Excusé 

Bernard GUEDET Excusé Vincent GARNIER Présent 

Yannick GLOAGUEN Présent Gérard NEGRIER Présent 

Xavier AUBERT Excusé Christophe PEAN Excusé 
 

Préambule : 
M. Raymond POULAIN, membre du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Jacky MASSON, membre du club de CHATEAU DU LOIR CO (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Yannick GLOAGEN, membre du club de ROEZE US (525934), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Marcel LANDAIS, membre du club de LOUE CA (502270) , ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Lionel MONTAROU, du club de LA CHAPELLE ST REMY (502154), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Vincent GARNIER, CTD du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Gérard NEGRIER, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Xavier AUBERT, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Christophe PEAN, membre du club de US CONLIE (502081), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

 
Appel 
Sauf dispositions particulières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne directement intéressée dans 
le délai de sept jours* à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée 
le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- Soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
- Soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs.; 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un dimanche 
ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel. 
L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par 
courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en 
mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
*Dispositions particulières : 
Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 
- Porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
- Est relative à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
- Porte sur le classement en fin de saison. 
 
Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à l’issue de ce lle-ci, 
sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est fixé à l’Annexe 5 des présents 
règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
- Frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- Absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une erreur administrative 
du Centre de Gestion. 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion compétent et ce, sous 
huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement désactivée et l’intéressé ne pourra 
enregistrer une nouvelle licence. 
 
 
 
 
 

 



1. VALIDATION DES PV ANTERIEURS 

La commission valide le PV N° 09 du 02/12/2023 et le PV N° 10 du 18/12/2023. 
 

 
2. HOMOLOGATION DES RESULTATS ET CLASSEMENTS 

La commission homologue les résultats des rencontres comptant pour les championnats et coupes du 

District Seniors jusqu’au 14/01/2024 inclus, sous réserve des dossiers en cours et valide les 

classements des championnats saison 2023/2024 sous réserve des dossiers en cours. 

 

3. FORFAITS 

4.  

Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

Application d’une amende selon les dispositions financières du D72 (D1 : 65€ ; D2 : 35€ ; D3 : 32€ ; D4 : 

16€ ; Challenge du district : 25€ ; coupe du district : 32€) 

 

 

 

5. MISE A JOUR DES CALENDRIERS 

 

Cf tableau en annexe 

 

6. COURRIERS 

 

Courrier du club de Lombron Sports concernant le statut des éducateurs  

La commission prend connaissance du mail de Mickael Cormier du club de Lombron Sports. 

En l’état actuel des règlements, un CFF3 ou un « animateur seniors » suffit pour encadrer une équipe de 

D1 ; 

Si l’éducateur est titulaire du CFF3, nous l’invitons à s’inscrire à la journée complémentaire afin 

d’obtenir le DF Coach seniors qui permet d’encadrer jusqu’en R3 (voir statut des éducateurs 2023-2024 

sur le site de la Ligue). 

 

7. ETUDE DES DOSSIERS 

 

1. Match n° 26618306 – Coulans La Quinte Us 1 – Trangé Chauf Degré 2 – Division 3 Poule E du 
07/01/2024 (match remis du 12/11/2023)  
Objet : Réclamation d’après match de Trangé Chauf Degré sur la participation à la rencontre du joueur 
TAFFOREAU Marceau de l’Us Coulans La Quinte.  
 

• Réclamation recevable sur la forme.  
• Jugeant sur le fond  

   
La Commission rappelle qu’en application de l’article 23.2 des Règlements des Championnats de la LFPL :  

« 2) La date réelle de la rencontre est prise en considération pour toutes les dispositions relatives à la 
qualification des joueurs et à l’application des sanctions.”  

   



La Commission précise donc que, à la date réelle du match, le 07/01/24, (et non de la journée à laquelle le 
match devait initialement se disputer) la licence du joueur cité était valide. (Validée le 28/11/23)  

Le joueur cité était donc qualifié pour disputer cette rencontre. 
  
En conséquence, la Commission décide de confirmer le résultat acquis sur le terrain   
Le droit de confirmation de la réclamation (soit 35€) est à imputer à la charge du club de Trangé Chaufour 
Degré.  

  
 

 
2. Match N° 26623860 - Requeil As 1 - Le Lude Js 2 – Division 3 Poule d du 07/01/2024 (match remis 
du 12/11/2023)  
Objet : Match arrêté à la 37ème minute par l’arbitre officiel.  
 
La commission reste en attente des conclusions de la CDD qui a convoqué les clubs le 01/012/2024.  
 
 

 
3.  Match n°26618303 - Ruaudin As 2 - St Georges Pruillé 2 – Division Poule E du 07/01/2024 (match     
à rejouer du 12/11/2023)  
Objet : réserve du FC St Georges Pruillé sur la participation à la rencontre des joueurs de l’AS RUAUDIN. 
Participation en équipe inférieure de plusieurs joueurs ayant participé au dernier match de l'équipe supérieure 
lorsque celle-ci ne joue pas le même jour ou le lendemain" (Match du 17 Décembre 2023 - Régional 3 Groupe A 
: RUAUDIN AS - FC LASSAY LE HORPS) à savoir :  
- MAHJOUB Aly Rida N° Licence : 9604600211  
- SOUMAH YAYA Trésor N° Licence : 9603730060  
- GAULUPEAU Divy N° Licence : 5246026487  
- CHAIGNON Marian N° Licence : 2546386870 

  
La commission prend connaissance de la réserve du club du F.C. St Georges Pruillé concernant les faits 
notifiés ci-dessus, la juge recevable sur la forme et étudie le fond. 
 
Après lecture de la feuille de match de l’équipe première du club de Ruaudin A.S. (Match du 17 Décembre 
2023 - Régional 3 Groupe A : RUAUDIN AS - FC LASSAY LE HORPS), il s’avère que les quatre joueurs qui font 
l’objet de cette réserve ont participé à cette rencontre en équipe 1, et ne pouvaient donc pas disputer la 
rencontre du 07/01/2024 en équipe 2, sachant que ce jour-là, l’équipe 1 ne jouait pas. 
En conséquence, en application de l’art 167.2 (p77) des Règlements Généraux de la LFPL, la commission : 
 

• Donne match perdu par pénalité à l’équipe de Ruaudin AS 2 (-1 point ; 0-3) 
• Donne le bénéfice de la victoire à l’équipe de St Georges Pruillé 2 (3 points ; 3-0) 
• Inflige une amende de 85,00€ par joueur soit 340,00€ au club de Ruaudin AS selon l’annexe 5 

« Dispositions financières » 
• Fait supporter les frais de réserve (35,00€) au club de Ruaudin A.S selon l’annexe 5 « Dispositions 

financières ». 
 
 

 
3.  Match n°26617886- St Pavace As 2 - La Chap St Remy Us 2 – Division 3 Poule B du 
14/01/2024 (score 0-4)  
Objet : Participation à la rencontre du joueur LAMOUR Jonathan, licence n° 751515535 de l’US La 
Chapelle St Rémy sous l’effet d’une suspension  
 

Suite à l’évocation de la commission de discipline, la commission étudie le dossier et constate que le joueur 
LAMOUR Jonathan, licence n° 751515535 a participé à cette rencontre en étant suspendu. 
En application de l’article 150 des règlements de la LFPL, la commission de : 

• Donner match perdu par pénalité à l’équipe de US La Chapelle St Rémy 2 (-1 point ; 0-3) 

• Donner le bénéfice de la victoire à l’équipe de St Pavace As 2 (3 points ; 3-0) 

• D’infliger une amende de 100,00€ au club de l’US La Chapelle St Rémy 2 

• De faire supporter les frais de réserve (35,00€) au club de l’US La Chapelle St Rémy 2 selon les 
annexes « frais et tarifs » des règlements de la LFPL. 



4.  Match n°26617885 - Rouillon Eg 2 - Sille Le Philippe Cs 1 – Division 3 Poule B du    
14/01/2024 
Objet : Réserve du SC Sillé-le-Philippe sur la participation à la rencontre du joueur BOUTTIER 
Matthieu, licence n° 1696014549, attendu que le même jour l’équipe 1 ne jouait pas et qu’il a 
participé en équipe 1 pour les journées 9 et 10. 
 
La commission prend connaissance de la réserve du club de SC Sillé-le-Philippe, ainsi que du mail annulant 
cette même réserve. 
Dans ce cas, la commission considère ce dossier clos. 
 

 

8. AUDITION CLUBS 

Match n° 26623691 – Le Lude JS 1 – La chapelle d’Aligné US 1 – D2, poule C du 17/12/2023 

Suite au mail de Jérôme HULLIN, secrétaire du club de la Chapelle d’Aligné US, la commission a convoqué 

2 membres de La chapelle d’Aligné US : 

• Sébastien Moreau, président  

• Jérôme Hullin, secrétaire pour audition. 

La commission a expliqué les décisions qui ont été prises pour cette rencontre. 

 

9. STATUS DES EDUCATEURS - ANALYSE DES EQUIPES DE D1 

Après analyse des équipes de D1, il s’avère que plusieurs clubs ne répondent pas complètement au statut 

des éducateurs.  

Un courrier sera envoyé à tous les clubs leur demandant l’identité de l’éducateur présent sur le banc lors 

des rencontres officielles. 

La commission contrôlera les obligations de l’article 12 du statut des éducateurs.  

 

 



 

 

10. ANALYSE DES DYSFONCTIONNEMENTS F.M.I. jusqu’au 14/01/2024 
 

En application : de l’article 28 des règlements généraux de la L.F.P.L. et des annexes « frais et tarifs » 

des règlements de la L.F.P.L., la commission porte au débit une amende au(x) club(s) suivant(s)  pour 

transmission de la FMI ou FDMP hors des délais prévus par cet article.  

17/12/2023 Division 3 Seniors M / 1 / 
Poule E 

Coulans La Quinte 
Us 1 

Ruaudin As 2 Envoi tardif   Art 28-2   15€ 

 

Cette sanction a été traitée sur le PV n° 4 du 09/01/2024 du Comité de pilotage F.M.I. 

Article 28 des règlements de la L.F.P.L. 

1. La rencontre est traitée sous feuille de match informatisée. Dans la circonstance exceptionnelle d’un 

dysfonctionnement constaté par les officiels, une feuille de match papier originale doit être envoyée au Centre 

de Gestion par le club recevant par messagerie officielle, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 
  
En cas de retard dans le retour de la feuille de match par l’équipe recevante, et jusqu’à 4 jours ouvrables après 

la rencontre, le club fautif est passible d’une amende dont le montant est fixé en Annexe 5. À compter du 5ème 

jour ouvrable, le club fautif est passible du doublement de l’amende ainsi que de la perte du match à l’équipe 

recevante. L’équipe visiteuse ne bénéficie pas des points correspondant au gain du match, elle conserve alors 

le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre. 
  
2. Pour les rencontres non traitées sous feuille de match informatisée, la feuille de match originale doit être 

envoyée au Centre de Gestion par le club recevant, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 
  
Le non-respect de ce délai entraîne, à l’encontre du club fautif, une amende dans les conditions fixées au 

paragraphe 1 du présent article. 
 

 
 

Prochaine réunion prévue :    Samedi 10 Février 2024 
 

    

                                                                
 

 

 

 

 

 



ANNEXE 1 – MAJ CALENDRIERS 
 

 
 
 
 
 
 
 



 


